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Accord CE/Jordanie: services aériens

OBJECTIF: signature, application provisoire et conclusion de l'accord entre la Communauté européenne et le Royaume hachémite de
Jordanie sur certains aspects des services aériens.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTENU : à la suite des arrêts de la Cour de justice des CE dans les affaires dites de « ciel ouvert », le Conseil a autorisé la Commission,
en juin 2003, à entamer des négociations avec les pays tiers en vue de remplacer certaines dispositions des accords bilatéraux existants par
un accord communautaire « mandat horizontal ». Ces accords ont pour objet de permettre à tous les transporteurs aériens communautaires
d?accéder sans discrimination aux liaisons aériennes entre la Communauté et les pays tiers et de mettre les accords bilatéraux relatifs aux
services aériens conclus entre les États membres et des pays tiers en conformité avec le droit communautaire.

Conformément aux mécanismes et lignes directrices énoncés dans le «mandat horizontal», la Commission a négocié avec la Jordanie un
accord qui remplace certaines dispositions des accords bilatéraux existants relatifs aux services aériens conclus entre les États membres et la
Jordanie.

L?article 2 de l?accord remplace les clauses de désignation traditionnelles par une clause de désignation communautaire qui permet à tous
les transporteurs communautaires de bénéficier du droit d?établissement. Les articles 4 et 5 de l?accord portent sur deux types de clauses
concernant des questions de compétence communautaire. L?article 4 concerne la taxation du carburant d?aviation, qui a été harmonisée par
la directive 2003/96/CE du Conseil restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l?électricité, notamment
son article 14, paragraphe 2. L?article 5 (tarifs) résout les conflits entre les accords bilatéraux existants relatifs aux services aériens et le
règlement nº 2409/92 du Conseil sur les tarifs des passagers et de fret des services aériens, qui interdit aux transporteurs de pays tiers d?être
à l?origine d?initiatives tarifaires pour les liaisons aériennes entièrement intracommunautaires. L?article 6 résout les conflits potentiels avec
les règles communautaires en matière de concurrence.

Il est demandé au Conseil d'approuver les décisions relatives à la signature et à l'application provisoire et à la conclusion de l'accord entre la

http://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2007/0219/COM_COM(2007)0219_FR.pdf
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2007&nu_doc=219
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/FR&reference=PE392.046
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-6-2007-0304_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-6-2007-0389_FR.html
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/code=CNS&year=2007&number=0074&appLng=FR
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=CNS&DocYear=2007&DocNum=0074
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32009D0512
https://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:L:2009:173:SOM:FR:HTML


Communauté européenne et la Jordanie concernant certains aspects des services aériens et de désigner les personnes habilitées à signer
l'accord au nom de la Communauté.

Accord CE/Jordanie: services aériens

La commission des transports et du tourisme a adopté selon la procédure simplifiée (article 43, par. 1, du règlement) le rapport de M. Paolo 
 (ADLE, IT) approuvant sans amendement la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion de l?accord entre laCOSTA

Communauté européenne et la Jordanie sur certains aspects des services aériens.

Accord CE/Jordanie: services aériens

En adoptant le rapport de consultation de M. Paolo  (ADLE, IT), le Parlement européen se rallie totalement à la position de saCOSTA
commission des transports et du tourisme et approuve sans amendement la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion de
l?accord entre la Communauté européenne et la Jordanie sur certains aspects des services aériens.

Accord CE/Jordanie: services aériens

OBJECTIF: conclusion de l'accord entre la Communauté européenne et la Jordanie sur certains aspects des services aériens.

ACTE LÉGISLATIF: Décision 2009/512/CE du Conseil.

CONTENU : le 5 juin 2003, le Conseil a autorisé la Commission à entamer des négociations avec les pays tiers en vue de remplacer certaines
dispositions des accords bilatéraux existants par un accord communautaire.

Au nom de la Communauté, la Commission a négocié un accord entre la Communauté européenne et la Jordanie sur certains aspects des
services aériens conformément aux mécanismes et lignes directrices de l?annexe de la décision du Conseil autorisant la Commission à
entamer des négociations avec les pays tiers en vue de remplacer certaines dispositions des accords bilatéraux existants par un accord
communautaire. L?accord a été signé au nom de la Communauté le 25 février 2008, sous réserve de sa conclusion à une date ultérieure.

Aux termes de la présente décision, l?accord entre la Communauté européenne et la Jordanie sur certains aspects des services aériens est
approuvé au nom de la Communauté.

En résumé, l?accord :

remplace les clauses de désignation traditionnelles par une clause de désignation communautaire qui permet à tous les transporteurs
communautaires de bénéficier du droit d?établissement ;
porte sur deux types de clauses concernant des questions de compétence communautaire ;
traite de la taxation du carburant d?aviation, qui a été harmonisée par la directive 2003/96/CE du Conseil restructurant le cadre
communautaire de taxation des produits énergétiques et de l?électricité, notamment son article 14, paragraphe 2 ;
résout les conflits entre les accords bilatéraux existants relatifs aux services aériens et le règlement nº 2409/92 du Conseil sur les
tarifs des passagers et de fret des services aériens, qui interdit aux transporteurs de pays tiers d?être à l?origine d?initiatives tarifaires
pour les liaisons aériennes entièrement intracommunautaires ;
résout les conflits potentiels avec les règles communautaires en matière de concurrence.


